
Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

119 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Titre VII. Annexes 
  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Règlement 

120 

Document approuvé en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Liste indicative des essences végétales locale 

recommandées    

◼ LES ESSENCES D’ARBUSTES RECOMMANDEES  
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◼ CHOIX DES VEGETAUX POUR LES HAIES: 

Les essences conseillées sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de créer une clôture écologique 

s’harmonisant avec le paysage en alliant les attraits de la floraison, des feuillages et des fruits au fil des saisons. Ces essences sont 

parfaitement adaptées aux sols et climats de la région. Un mélange d’au moins 6 essences comprenant au moins 50% d’arbustes 

caduques (qui perdent leurs feuilles en hiver) est prescrit. Une haie de ce type peut être peuplée de 10 à 20 espèces d’oiseaux, 2 à 3 

espèces de mammifères et de reptiles et de plusieurs dizaines d’insectes de toutes sortes. 

L’intérêt majeur de la floraison de ces arbustes est son atout mellifère (qui attire les insectes butineurs). 

Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs souvent blanches moins 

spectaculaires. 

 

◼ PLANTATION : 

Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 

Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m. 

Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm. 

 

◼ ENTRETIEN: 

Il est conseillé la mise en place d’un paillage (film en géotextile ou à base de fibres végétales type écorces…) afin de conserver l’humidité 

du sol, supprimer les « mauvaises herbes », améliorer la reprise des végétaux et réduire l’entretien. 

Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des filets antigibier (surtout les lapins). 

Pour les haies vives : les trois premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme naturelle puis maintenir 

à la hauteur désirée. Si l’arbuste se dégarni, il faut tailler en hiver à 1m du sol. 

Pour les haies taillées : les quatre premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme géométrique puis 

maintenir à la hauteur désirée en juin et en octobre. 
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◼ LES ESSENCES D’ARBRES RECOMMANDEES : 
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Recommandations dans les zones soumises à risques 

d’inondations     
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Recommandations dans les secteurs sensibles aux 

risques de présence d’argiles     
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Etude d’aménagement au titre des articles L111-6 à 

L111-10 du Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.2 du PLU 

Protections du patrimoine bâti au titre de l’article L151-

19 du Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.3 du PLU 

Protections paysagères au titre de l’article L151-23 du 

Code de l’Urbanisme 

Voir pièce n°4.4 du PLU 

 


